
CONCOURS DE RECITATION pour les élèves de 6e et de 5e 

 

Règlement du concours 

1. Le concours de récitation est ouvert à tous les élèves volontaires des niveaux 6e et 5e. 

 

2. L’inscription se fait par coupon d’inscription (ci-dessous) que l’élève volontaire dépose à son 

professeur de français au plus tard le mardi 17 mars 2026. 

 

3. Les pré-sélections auront lieu la semaine du 6 avril 2026 sur un créneau de 11 h 35 à 12 h 30 

devant un jury composé de personnels du collège. Chaque élève inscrit recevra un petit coupon de 

convocation avec le jour, l’heure, la salle de convocation. 

Pour les pré-sélections, l’élève apprend par cœur un poème d’un auteur français qui contient au minimum 

10 vers – ou 10 lignes. 

Au début de sa prestation, l’élève donne au jury un exemplaire du poème qu’il aura imprimé ou recopié 

sur une feuille. L’élève note également sur cette feuille, en haut à gauche : son nom, son prénom et sa 

classe. Puis l’élève récite son poème en suivant 3 étapes : annonce du titre du poème, récitation du 

poème, annonce de l’auteur du poème. 

Les critères qui seront pris en compte dans la pré-sélection sont les suivants : 

Critère 1 - Mémorisation – Connaissance du poème 

Critère 2 - Ton adapté lors de la récitation du poème 

 

4. Résultats des pré-sélections - Tous les élèves ayant participé aux pré-sélections seront réunis 

pour l’annonce des résultats.  

Pour chaque niveau (6e et 5e), 4 élèves seront présélectionnés pour participer à la finale qui se déroulera 

au collège entre mai et juin 2026. 

 

5. Pour l’épreuve de finale de début juin, l’élève choisit un autre poème que celui récité lors des 

pré-sélections. Le poème doit faire au minimum 10 vers – ou 10 lignes. L’élève donne au jury, au début 

de sa prestation, un exemplaire du poème et notera en haut à gauche de la feuille son nom, son prénom 

et sa classe. Puis l’élève récite son poème en suivant 3 étapes : annonce du titre du poème, récitation du 

poème, annonce de l’auteur du poème. Les critères qui seront pris en compte pour la finale sont les 

suivants : Critère 1 - Mémorisation – Connaissance du poème 

                Critère 2 - Ton adapté lors de la récitation du poème 

 

6. Les résultats définitifs (finalistes) seront proclamés lors de la soirée des talents du jeudi 4 juin 

2026 de 18 h 00 à 20 h 00. Des lots seront alors offerts aux finalistes. Ainsi, les 8 finalistes (4 en 6e et 4 

en 5e) seront invités à venir avec leurs parents à la soirée des talents. Il leur sera demandé de réciter à 

nouveau leur poème de la finale devant les spectateurs présents et le palmarès sera ensuite divulgué.  

                                         

   Coupon d’inscription – Concours de récitation 6e – 5e 

A remettre au professeur de français au plus tard le mardi 17 mars 2026 

   

NOM :                                          Prénom :                                      Classe : 

 

Je souhaite m’inscrire au concours de récitation. 

 

Date :                          Signature de l’élève :                             Signature du – des parent(s) :  

 

 

 

 

 


